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LYON LA VERPILLIERE PARIS SAINT-GENIS-POUILLY MEXIMIEUX

264, rue Garibaldi 640, rue de la République 14, rue du Pont Neuf 30, rue Auguste Piccard 56, avenue du Docteur Boyer

69003 LYON 38290 LA VERPILLIERE 75001 PARIS 01630 ST-GENIS-POUILLY 01800 MEXIMIEUX

PROCES VERBAL DE DESCRIPTION

L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE VINGT-NEUF OCTOBRE à 14H00

ET ENCORE L’AN DEUX MILLE VINGT CINQ ET LE DIX-NEUF NOVEMBRE à 09H00

A LA DEMANDE DE : 

La SA CIC LYONNAISE DE BANQUE, Société anonyme au capital de 260 840 262,00 € immatriculée au RCS 
de LYON sous le n° 954 507 976, dont le siège social est CM-CIC 8 rue de la République 69001 LYON, prise en 
la personne de son représentant légal domicilié en cette qualité audit siège,

Ayant pour Avocat plaidant Maître Matthieu ROQUEL, Membre du Cabinet AXIENS - SCP INTERBARREAUX 
AXIOJURIS-LEXIENS, Avocat associé au Barreau de LYON y demeurant Le Britannia - Bâtiment A - 20 
Boulevard Eugène Deruelle 69003 LYON.

Et pour Avocat constitué Maître Josselin CHAPUIS, Membre de la SELARL AVOCATS CHAPUIS ASSOCIES, 
Avocat au Barreau de VIENNE, y demeurant 1 rue du Musée 38200 VIENNE.

Lequel se constitue et qui occupera pour elle sur les présentes poursuites de saisie immobilière et leurs suites.

AGISSANT EN VERTU DE :

· Un titre exécutoire que constitue au regard des articles L311-2 et L311-4du Code des procédures 
d’exécution :

La copie exécutoire à ordre d’un acte authentique reçu le 10 novembre 2023, par Maître Grégoire 
REBOTIER, Notaire à LYON, contenant prêt immobilier : 
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o CIC IMMO Prêt modulable n° 10096 18173 00020693104 par la LYONNAISE DE BANQUE, 
à la  de la somme en principal de 380 000,00€, au taux de 3,98 % ;  
 
Et garanti par une inscription d’hypothèque légale spéciale du prêteur de deniers 
publiée au Service de la Publicité Foncière de Vienne, le 28 novembre 2023, Volume 2023 
V n° 5972 ; 

 

· D’un commandement de payer valant saisie immobilière signifié par acte de mon ministère en date du 
15 septembre 2025 à la société civile immobilière  immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de VIENNE sous le n° 802 555 003, dont le siège social est 31B, rue des Ardennes à 
TIGNIEU-JAMEYZIEU (38230) 

 

· Des articles R322-1 et suivants du Code des procédures civiles d’exécution et notamment des articles 
suivants :  
 
Article R322-1 du Code des procédures civiles d'exécution :  
« A l'expiration d'un délai de huit jours à compter de la délivrance du commandement de payer valant 
saisie et à défaut de paiement, l'huissier de justice instrumentaire peut pénétrer dans les lieux dans les 
conditions prévues par l'article L. 322-2 ». 
 
Article R322-3 du Code des procédures civiles d'exécution : 
« L'huissier de justice peut utiliser tout moyen approprié pour décrire les lieux et se faire assister par tout 
professionnel qualifié en cas de nécessité ». 

 
 

A L’EFFET DE DRESSER PROCES-VERBAL DESCRIPTIF DES BIENS CI-APRES DESIGNES : 
 
Sur la Commune de PONT-DE-CHERUY (38230), 20, rue César Sornin le bien immobilier consistant en  
Une maison d'habitation avec terrasse comprenant : 

· au sous-sol : un garage et trois caves, 

· au rez-de-chaussée : une entrée, un séjour, un escalier, une cuisine et un w.c., 

· au premier étage : deux chambres dont une avec débarras, une salle de bains, un palier et un escalier, 

· au deuxième étage : un grenier 
 
Et un abri de jardin 
Terrain autour 
Figurant à la matrice cadastrale de ladite commune sous les références suivantes :  
 

 
 
Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s’étendent, poursuivent et 
comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, ensemble de tous immeubles par 
destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le caractère d’immeuble par destination, et tout droit et 
toute servitude pouvant y être attaché et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception 
ni réserve.  
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Lesdits biens et droits immobiliers appartenant à :  
 
la  pour les avoir acquis de la société WILSON, selon acte du 10 novembre 2023 reçu par Maître 
Grégoire REBOTIER, Notaire à LYON et dont copie a été publiée au Service de la Publicité Foncière de VIENNE 
le 28 novembre 2023 sous les références volume 2023 P n° 17205 ; 
 
 
Je, Mickaël ANDRIEUX, Commissaire de Justice membre de la SARL AURAJURIS, titulaire d’un office de 
Commissaires de Justice à la résidence de L’ISLE D’ABEAU (38080) 12, rue du Cardo, avec bureau annexe à 
LA VERPILLIERE (38290), 640, rue de la République soussigné, 
 
Me suis spécialement transporté, une première fois :  
 
le VINGT NEUF OCTOBRE DEUX MILLE VINGT CINQ A 14H00 à PONT-DE-CHERUY (38230), 20, rue César 
Sornin, sur les parcelles cadstrées AE n°0605. 
 
 
Là étant et en présence de : 

Dont les signatures figurent en fin du présent acte, sur la feuille de présence annexée.  
 
 
Je précise à titre liminaire avoir pris préalablement contact avec , époux de la gérante 
de la  en charge de représenter la , par téléphone et mail à de nombreuses reprises afin 
de convenir d’un rendez-vous pour procéder au descriptif ce jour.  
 
Ne voyant pas arriver , je le contacte téléphoniquement après environ 20 minutes sur place. Ce 
dernier m’indique qu’il pensait que nous avions rendez-vous à TIGNIEU-JAMEYZIEU et qu’il arrive dans 
quelques minutes.  
 
A son arrivée sur place, je lui décline mes nom, prénom et lui rappelle l’objet de ma mission ainsi que celle des 
intervenants présents. Ce dernier tente alors d’ouvrir la porte d’entrée de la maison et me déclare que la clé ne 
semble pas être la bonne. Il me déclare par ailleurs que l’eau et l’électricité sont coupées dans le logement et 
qu’il n’est pas occupé.  
 
Il me précise ensuite que la clé du logement se trouve probablement à son domicile où il m’indique se rendre 
immédiatement, me déclarant qu’il reviendra une fois qu’il aura la clé.  
 
Nous attendons sur place puis  me recontacte par téléphone, m’indiquant que la clé n’est pas à 
son domicile mais que c’est son épouse qui l’a avec elle, qu’elle est actuellement à VILLEFRANCHE SUR 
SAONE et qu’il ne sera pas possible d’ouvrir la porte du logement ce jour.  
 
Nous nous sommes alors retirés aux environs de 15h30, Monsieur DESCOURS ayant dans l’intervalle 
procédé au diagnostic assainissement ; ce dernier me précisant qu’il ne lui est pas nécessaire de pénétrer dans 
le logement puisque l’eau est coupée.  



 
 
 

Page 5 sur 174 
 

AURAJURIS, SARL de Commissaires de Justice  www.aurajuris.com  

 

 

 

 

PUIS A MEME REQUETE QUE DESSUS :  
 
Je, Mickaël ANDRIEUX, Commissaire de Justice membre de la SARL AURAJURIS, titulaire d’un office de 
Commissaires de Justice à la résidence de L’ISLE D’ABEAU (38080) 12, rue du Cardo, avec bureau annexe à 
LA VERPILLIERE (38290), 640, rue de la République soussigné, 
 
Me suis spécialement transporté à nouveau :  
 
le DIX-NEUF NOVEMBRE DEUX MILLE VINGT CINQ A 09H00 à PONT-DE-CHERUY (38230), 20, rue César 
Sornin, sur les parcelles cadstrées AE n°0605. 
 
Là étant et en présence de : 
 

- Monsieur Fabien COCHE, de la société SASU A.J. DIAGNOSTICS (ARLIANE) sise 8, rue Maréchal 
Lyautey - 69330 MEYZIEU, chargé des diagnostics prévus à l’article L271-4 du Code de la Construction 
et de l’Habitation 
 

- Monsieur Florian CHANUT, Serrurier de la société CHANUT, chargé de procéder à l’ouverture forcée 
 

- Monsieur Steve THERY, témoin majeur 
 

- Monsieur Clément BROS, témoin, majeur 
 
Dont les signatures figurent en fin du présent acte, sur les deux feuilles de présence annexées.  

 
 
Je précise à titre liminaire que le logement ne comporte pas d’électricité ; certaines parties dont 
l’extérieur sont encombrés, comportant une végétation importante ne permettant pas d’observer 
l’intégralité des surfaces et étant difficilement accessibles.  
 
Lors de notre arrivée sur les lieux, des fenêtres notamment aux premier et second étage sont ouvertes ; 
le sol est jonché de déjection d’oiseaux.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 

Page 6 sur 174 
 

AURAJURIS, SARL de Commissaires de Justice  www.aurajuris.com  

 

 

 

 

J’ai donc procédé au descriptif de l’immeuble comme suit : 
 

1 - ENVIRONNEMENT ET DESCRIPTION ............................................................................................. 7 
 

2 - CADASTRE ........................................................................................................................................ 7 
 

3 - CONDITIONS D’OCCUPATION ......................................................................................................... 7 
 

4 - COMPOSITION ET DESCRIPTION DES BIENS SAISIS................................................................... 8 
 

4.1 – MAISON – REZ-DE-CHAUSSEE ................................................................................................ 8 
4.1.1 – ENTREE ............................................................................................................................... 8 
4.1.2 – SANITAIRES ...................................................................................................................... 16 
4.1.3 – CUISINE ............................................................................................................................. 19 
4.1.4 – SALON ............................................................................................................................... 25 
4.1.5 – TERRASSE ........................................................................................................................ 37 

 

4.2 – MAISON – PREMIER ETAGE................................................................................................... 42 
4.2.1 – ESCALIER .......................................................................................................................... 42 
4.2.2 – PALIER DU PREMIER ETAGE .......................................................................................... 49 
4.2.3 – PREMIERE CHAMBRE ...................................................................................................... 54 
4.2.4 – SALLE DE BAIN ................................................................................................................ 61 
4.2.5 – SECONDE CHAMBRE ....................................................................................................... 67 

 

4.3 – MAISON - SECOND ETAGE .................................................................................................... 77 
4.3.1 – ESCALIER .......................................................................................................................... 77 
4.3.2 - COMBLES ........................................................................................................................... 84 

 

4.4 – MAISON – SOUS-SOL ............................................................................................................. 96 
4.4.1 - ESCALIER .......................................................................................................................... 96 
4.4.2 – PREMIERE CAVE ............................................................................................................ 104 
4.4.3 – DEUXIEME CAVE ............................................................................................................ 107 
4.4.4 – GARAGE .......................................................................................................................... 111 
4.4.5 – TROISIEME CAVE ........................................................................................................... 116 

 

4.5 – EXTERIEUR DE LA MAISON ................................................................................................. 122 
4.5.1 – ANNEXE ........................................................................................................................... 122 
4.5.2 – AVANT DE LA MAISON .................................................................................................. 126 
4.5.3 – JARDIN – FACADE DE LA MAISON ............................................................................... 137 

 

4.6 - ENVIRONNEMENT .................................................................................................................. 162 
 

5 - INFORMATIONS TECHNIQUES .................................................................................................... 169 
 

6 - SUPERFICIE .................................................................................................................................. 169 
 

7 - ANNEXES ...................................................................................................................................... 169 
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4.2.5 – SECONDE CHAMBRE 
 
Depuis le palier du premier étage, sur la droite, on accède à une seconde chambre par une porte à un battant 
avec poignées, plaques de propreté, anciennes.  
 
Le plafond est peint.  
 
Les murs sont revêtus d'un papier-peint. 
 
Les plinthes sont en bois et le sol est recouvert d'une moquette.  
 
Cette pièce dispose d'un éclairage au plafond, constitué d'une douille avec ampoule.  
 
Elle est éclairée par une fenêtre en bois à deux vantaux avec volet roulant à manivelle donnant côté rue.  
 
Elle dispose d'un convecteur électrique et de deux appliques murales constituées de douilles avec ampoule.  
 
 
Cette pièce dispose également d'un dressing en enfilade, accessible par une porte en bois avec poignées, 
plaques de propreté, anciennes. La face extérieure de la porte est recouverte d’un papier-peint.  
 
Le plafond du placard est revêtu d'une peinture.  
 
Les murs sont constitués de placoplâtre. 
 
Le sol est revêtu d'un parquet avec plinthes en bois.  
 
Cette pièce dispose d’un éclairage constitué d'une douille avec ampoule. Elle comporte également un tableau 
électrique. 
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